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¦ Le système Skyguard comprend
des unités de feu à un appareil de

conduite de tir 75/95 et deux pièces
bitubes 35 mm Oerlikon (63/90).

Toutes les photos © A+V.

Ordre de bataille (OB)

Les groupes moyens DCA

Rédaction RMS+

L'armée suisse compte actuellement 4 groupes moyen
DCA (Gr M DCA) dont 3 d'activé -gr M DCA 32 (TI), 34
(ZG) et 45 (SG)- et 1 de réserve - le gr M DCA 52 (FR). Ces

groupes sont composés uniquement de personnel suisse
alémanique, à la seule exception du gr M DCA 32 qui
compte encore des éléments issus de la Suisse italienne.

Un gr M DCA compte une batterie EM et deux batteries
de combat à 4 unités de feu chacune. Une unité de feu
compte 2 canons DCA 63/90 et 1 appareil de conduite de
tir 75/95-

Le système M DCA peut être engagé de jour comme de nuit
sous toutes les conditions atmosphériques, dans l'espace
aérien inférieur (< 3000 m), de manière statique. Dans
le cadre de la sûreté sectorielle ou de la défense, le gr M
DCA contribue à la défense aérienne. En tant qu'élément
d'un groupement de combat (CLUSTER) ou comme unité
tactique autonome, il s'oppose à des attaques aériennes
sur des objets, barre des couloirs aériens de basse altitude
ou use un adversaire aérien volant à basse altitude dans
un terrain compartimenté de petite taille.
Ces prestations demeurent identiques lorsqu'il s'agit
d'appuyer les Forces terrestres au combat. Les canons
peuvent néanmoins être alors engagés pour combattre
des buts terrestres.

Dans le cadre de la sauvegarde des conditions d'existence
ou dans la sûreté sectorielle au profit d'actions civiles
ou militaires, le gr M DCA peut empêcher un adversaire
aérien d'attaquer un objet-clé de niveau stratégique et/
ou opératif, selon des règles d'engagement spécifiques.
Le groupe peut, de plus, apporter des contributions à

la situation aérienne reconnue (RAP), respectivement
terrestre. Un gr M DCA assure principalement la défense
d'un ou deux points précis et peut être engagé de manière
optionnelle pour de la couverture de zone dans un terrain
adéquat, par exemple montagne.

Le système peut également fournir des renseignements de

manière intégrée à l'échelon opératif (capteurs intégrés
DSA M). Cette capacité est développée dans un article de
la RMS thématique aviation.

Réd. RMS+

Le tir peut être dirigé par radar ou par appareil de pointage optique.
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Le canon bitube 35 mm a une cadence de 1 '100 coups par minute ; sa portée est de 4 km contre des buts aériens. Toutes les photos
© Forces aériennes.
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Le canon DCA 63 d'origine nécessitait une équipe de

pièce importante pour la mise en batterie ainsi que pour le

rechargement des pièces.
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Le canon DCA 63/90, revalorisé, permet une
automatisation poussée et donc une équipe de

servants réduits. Ceux-ci sont également mieux

protégés.

m
L'appareil de conduite de tir comprend un radar de

surveillance, un radar de poursuite, ainsi qu'un viseur

optique jour/nuit.
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